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Thème Page PV Contenu Décision Suivi / observations

Calendrier groupes de travail et commissions 2-3 Point n° 5 de l’ordre du jour

7-10

18

19 Inscription de ce point au prochain CNAS Point n° 3 de l’ordre du jour

Demande du calendrier des différents groupes de 
travail et commissions pour l’année 2018

Communication du calendrier lors du CNAS de début 
d’année 2018

Protection sociale complémentaire
Nouveau référencement

Communication auprès des agents sur le nouveau 
référencement entre le ministère de la culture et 3 
organismes de protection sociale complémentaire

Communication via Intranet et organisation d’une 
permanence d’information

Les 3 organismes seront présents aux Bons-Enfants le 
30/01/2018

Communication aux agents sur l’Intranet et mise en ligne 
d’un FAQ le 24/01/2018

Différence de prise en compte de l’assiette 
dans le calcul des prestations d’aide aux 

familles monoparentales et d’aide à la rentrée 
scolaire.

Le Ministère prend en compte l’ensemble des revenus 
du foyer dans le cas d’une famille monoparentale alors 
que certains établissements publics (Musée du Louvre, 

BNF) ne prennent en compte que les revenus de 
l’agent.

Réglement des cas litigieux avec alignement du Ministère 
de la culture sur la pratique du Louvre et de la BNF

Règlement en cours dans ce sens par le Bureau de 
l’action sociale des dossiers évoqués

Retour sur les « arbres de Noël » Enquête sur les « arbres de Noël » dans les régions
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